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AVIS PUBLIC

ENTRÉE EN VIGUEUR DU PLAN DE GESTION DES 
MATIÈRES RÉSIDUELLES 2023-2030 

DE LA MRC DE PORTNEUF

Conformément à l’article 53.20.3 de la Loi sur la qualité de 
l’environnement, avis est donné par la soussignée, Josée Frenette, 
directrice générale et greffière-trésorière de la MRC de Portneuf, 
que lors de son assemblée régulière tenue le 19 avril 2023, le 
conseil de la MRC de Portneuf a adopté le règlement numéro 
413 édictant le Plan de gestion des matières résiduelles 2023-2030 
de la MRC de Portneuf, et que ce dernier est entré en vigueur le 
même jour. 

Le Plan de gestion des matières résiduelles 2023-2030 et son 
sommaire peuvent être consultés sur le site Internet de la MRC de 
Portneuf (www.portneuf.ca), sous la rubrique Aménagement du 
territoire / Plan de gestion des matières résiduelles. Celui-ci peut 
également être consulté au bureau de la MRC situé au 185, route 
138 à Cap-Santé, pendant les heures régulières d’ouverture. 

DONNÉ À CAP-SANTÉ, CE 20 AVRIL 2023

Josée Frenette, B.A.A., OMA

Directrice générale et greffière-trésorière
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AVIS PUBLIC
TERRITOIRES NON ORGANISÉS DE LA MRC DE PORTNEUF

Avis public est par les présentes donné par la soussignée, Josée 
Frenette, directrice générale et greffière-trésorière de la MRC de 
Portneuf :

Que lors de son assemblée régulière tenue le 19 avril 2023, le conseil 
de la MRC de Portneuf a adopté son règlement numéro 412 intitulé 
« Règlement numéro 412 relatif à la démolition d’immeubles des 
territoires non organisés de la MRC de Portneuf »;

Que ledit règlement ne contient pas de dispositions susceptibles 
d’approbation référendaire.

Que ce règlement entrera en vigueur conformément aux 
dispositions de la loi et quiconque désire prendre connaissance 
du règlement numéro 412 peut le faire au bureau de la MRC 
de Portneuf, situé au 185, route 138 à Cap-Santé. Vous pouvez 
également le consulter sur notre site Internet à l’adresse suivante: 
www.portneuf.ca, dans la section « Règlements et politiques ».

DONNÉ À CAP-SANTÉ, CE 20 AVRIL 2023

Josée Frenette, B.A.A., OMA

Directrice générale et greffière-trésorière

 

*GRATUIT*GRATUIT*GRATUIT*GRATUIT*GRATUIT*GRATUIT*GRATUIT*GRATUIT* 

Local rénové, électricité, chauffage, internet, climatisation. 

Ayez votre petite entreprise, sans les dépenses récurrentes ! 

La Municipalité de Saint-Casimir recherche deux perles rares pour opérer le service 
de garde en communauté de Saint-Casimir. Vous aimez les enfants? Notre local 
fraîchement rénové est prêt à vous accueillir dès maintenant ! Vous souhaitez gérer 
votre propre entreprise, gagner un revenu intéressant, n’avoir aucune dépense liée 
au local ou à son fonctionnement et avoir un service de garde sécuritaire ? Ce projet 
n’attend que vous ! 

Ce travail vous intéresse ? 
Contactez Geneviève Leclerc 
Directrice adjointe au bureau coordonnateur 
CPE/BC Le Kangourou 
cpelekangouroulecg@globetrotter.net ou au 418-286-2004 poste 121 
 

***** Ne pas communiquer avec Mme Geneviève Leclerc pour inscrire votre enfant ***** 
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La Municipalité de Saint-Casimir recherche deux perles rares pour opérer le service 
de garde en communauté de Saint-Casimir. Vous aimez les enfants? Notre local 
fraîchement rénové est prêt à vous accueillir dès maintenant ! Vous souhaitez gérer 
væotre propre entreprise, gagner un revenu intéressant, n’avoir aucune dépense 
liée au local ou à son fonctionnement et avoir un service de garde sécuritaire ?  
Ce projet n’attend que vous !
Ce travail vous intéresse ?
Contactez Geneviève Leclerc
Directrice adjointe au bureau coordonnateur
CPE/BC Le Kangourou
cpelekangouroulecg@globetrotter.net ou au 418-286-2004 poste 121

*GRATUIT*GRATUIT*GRATUIT*GRATUIT*GRATUIT*GRATUIT*GRATUIT*GRATUIT*
Local rénové, électricité, chauffage, internet, climatisation.

Ayez votre petite entreprise, sans les dépenses récurrentes !
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